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Racisme antimilitaire

«... Certes. la violence raciale peut
actuellement etre condamnee. Mais
independamment de son caractere
raciste ou xenophobe. La revision du
Code permettra d'aggraver les peines
infiigees pour un delit commis par
racisme. Mais ily a toute une serie d'in-
fractions qui ne sont pas reprimees
actuellement. Par exemple. l'incitation
publique ä la discrimination raciale. la
propagande raciste, l'atteinte outra-
geante ä la dignite d'un etre humain en

raison de sa rate...»
C'est en ces termes que R. B. com-

mente, dans l'un de nos quotidiens
romands, la consultation «urgente»
lancee en vue des prochains debats

parlementaires dans le but de comple-
ter le code penal. On peut comprendre
une teile sollicitude du legislateur a

l'egard d'etrangers, souvent illegale-
ment presents sur notre territoire, et

que l'on traite avec une mansuetude
qui ne fait qu'encourager l'afflux de

nouveaux resquilleurs, du moment
qu'il n'ose plus exiger fapplication des
lois par l'executif.

En regard, on trouve des exemples
patents d'application mitigee des

interdits, ä lire notre CPM:
« Celui qui aura publiquement provoque

ä la desoheissance d un ordre
militaire, ä une violation de devoirs de

Service, au refus de servir ou ä la desertion:
celui qui aura incite une personne
aslreinte au service ä commettre une de

ces infractions, serapuni de...»

« Celui qui aura fonde un groupement
qui vise ou dont factivite consiste ä ruiner

la discipline militaire. notamment ä

provoquer des personnes astreintes au
service personnel ü la desoheissance d
des ordres militaires. ä la violation des

devoirs du service, au refus de servir ou
ii la desertion: celui qui aura adhere ä

un tel groupement ou se sera associe ä

ses menees; celui qui aura provoque ä la
fondation d'un tel groupement ou se

sera conforme ä ses instructions. sera
puni de...»

A quand donc la Promulgation,
dans le code penal civil, si fon y croit
encore, d'un article protegeant davantage

l'armee, son encadrement et ses

soldats? Car, de nos jours, il suffit dejä
d'accomplir purement et simplement
ses obligations militaires legales pour
se trouver l'objet de ce racisme
particulier qui ne cesse de harceler impune-
ment tout ce qui a trait ä la defense

nationale. Les injures et les quolibets
ä l'egard d'elle sont quotidiens, les

incitations ä s'en foutre joumalieres.
Donc, comme constate le mois

passe, deux poids et deux mesures, nos
autorites, heritieres pourtant de revo-
lutionnaires, manquant ä leur röle, par
usure du pouvoir ou par sclerose de
leur exercice?

Disons-le ici, ce ne sont pas les

quelque 130 000 protestataires de tout
acabit et quasi signataires d'office
d'initiatives, taxees malheureusement
de populaires, qui nous poussent ä



ombrage, non seulement en ce domaine
particulier de l'armee, mais certaines
manifestations ou indices de mollesse
de nos autorites:

L'initiative pour desarmer la Suisse

etait irrecevable ä double titre:
1. Elle proposait deux objets clairement

distincts ce qui fut taxe

jusqu'ici d'illicite. Bon, passons sur cet

aspect formel, elle-meme s'etant dis-

qualifiee sur le plan de la «politique
globale de paix» oü ses promoteurs ne

surent rien dire de plus concret que de

nous inviter ä verser davantage dans le

tonneau des Danaides du Tiers
Monde, profitant generalement ä des

profiteurs. Mais, enfin, cela est
contraire ä notre coutumier national.

2. Lä, c'est plus serieux: on s'atta-

que ä l'un des moyens indispensables
au Gouvernement pour remplir, le cas
echeant, l'une des täches fixees par
l'article 2 de notre Constitution. Cela
est irrecevable, tant que l'on n'attaque

pas, dans l'initiative, cet article meme,
mais seulement l'une de ses

consequences.

Le CF a cru bon de proposer au
Parlement de soumettre cette jacque-
rie au vote populaire. On ne le

qualifiera pas ici. Quant aux deux
Chambres, elles emboiterent le pas,
sans l'objection d'un seul depute.

Sommes-nous vraiment gouvernes
comme nous fentendons, en depit ou
malgre toutes nos differences? On sent
bien, ä parier avec les gens, la plupart
excedes, que l'on risque de clamer
bientöt: «Aux armes, citoyens!»

RMS

P.-S. On pourrait nous reprochcr, sans
doute, de ne l'avoir pas ecrit l'an dernier.
Mais, amis lecteurs, voyez-vous, cc n'etait
pas le moment de livrer des arguments aux
contestataires. La vaguc passee, il s'agit
maintenant de faire le menage, et nous y
contribucrons.
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